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fête de rite double roimiur ni double majeur (a), main «eu'le- 
irient à cri'lw de Notre Seigneur (et aux fêten de le et de 2e 
ri.) (IIÏ, 2.) Occurrence. IJu ot'fiee de dimanche ne eédem 
pluN »ri fa cillement et* * vêpres à un autre office. Ia? diinanrire 
même ordinaire, ne cédera plus scs vêpres qu'aux fétu* de le 
ri de 2e riante, et aux seulis fêtes de Notre Seigneur (s), qui m* 
remontreront le samedi ou le lundi (V, 1, 2), et dans ce <*a* le 
dimanche ne perdra jamais sa mémoire (III, 2).

Trieront 1« principaux changetmenta qui conotrUient 1e mou- 
velle réforme du bréviaire. 11 en reste assurément beaucoup 
qu’on doit passer sous silence dans un article de ce genre.

2o Messe du temps.

On a vu, dans le deuxième article, les divers changements 
qui abrègent ht eflébration de la meme. Il faut ajouter ici 
oéu qui amurenit ia préséance de la meme du dimanche et de 
certaines fériés sur erifle d’une fête, et qui déroulent de* priu- 
cipee admis ri sont la conséquence de* noovdHes règle* qui 
lyrécèdwrt.

lo lia incsN* des dimanche* ordinaires sera préférée à celle 
d’une fête double majeure (X, 1).

(*) Ainsi les fêtes iln sa "mil Coeur île Mûrie, de In Maternité, de la 
Pureté et du Patronage <le In sainte Vierge attachées à uni diman­
che, et celles qui mit one date fixée comme Notre-Dame du Carmel, 
Notre-Daim' des Neiges, etc., ne pourront plus avoir Heu le diman­
che. mais wernivt simplifiées.

(*) Aimai les fêtes île l’Apparition de l.oimles, de Notre-Dame de 
Pitié, du Uim-Consell. du Secours îles Chrétiens, de Notre-Dame-de-
• irâce, <lu Mont-Carmel, ih-s Neiges, l'octave <lv l'Assomption, du S. 
Nom de Marie (fixée désormais au VJ septembre), de la Merci, de la 
Présentation, «le i’ovtnve de l'immaculée Conception, de la Trans­
lation «h* la Maison de l,orctte et celle de l’Expeetation «le Marie, 
lorsqu'elles touilleront le samedi ou le lundi n'auront plus les vêpres 
entières, mais seulement mémoire.


